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AVIS D’INFRUCTUOSITE N :  17/2026 

DU CONCOURS NATIONAL D’ARCHITECTURE N° 72/2025 

   
 

Conformément aux dispositions des articles 40 et 82 du décret présidentiel 

N°15-247 du 16/09/2015, portant  réglementation des marchés publics et des délégations 

de service public , modifié et complété  la Direction des Equipements Publics de la 

Wilaya de Jijel  informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé au concours 

national d’architecture N° 72/2025  paru dans la presse en date du : 22/12/2025 relatif  au 

projet : Etude et suivi pour la réalisation d’une brigade de gendarmerie au niveau du 

nouveau Pôle Urbain Bazoul commune de Taher , Wilaya de Jijel (cités d’habitat 

intégrées 2026).  

Qu’après  l’évaluation  des offres de l’Appel d’offres ouvert avec exigences 

de capacités minimales sont déclaré infructueux, en effet, Aucune offre ne correspond 

au contenu des cahiers de charges. 

Tout soumissionnaire contestant cette décision  peut introduire un recours 

auprès de la   commission des marchés publics de la Wilaya de Jijel dans un délai de 

(10) jours à compter  de la première parution du présent avis dans la presse nationale 

ou dans le « BOMOP ». 

Les soumissionnaires intéressés, sont invités à se rapprocher de nos services, 

au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de publication de la vie 

d’anfractuosité, pour leur communiquer les résultats par écrit. 
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